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ÉTAT B

Mission « Régimes sociaux et de retraite »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Régimes sociaux et de retraite des transports 
terrestres

0 100 000 000

Régimes de retraite et de sécurité sociale des 
marins

100 000 000 0

Régimes de retraite des mines, de la SEITA 
et divers

0 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement inspiré des recommandations de la FNOM. 

Depuis plus de 10 ans, la valeur du point d’indice est bloquée et les grilles indiciaires pour les 
nouveaux arrivés et surtout parmi les jeunes recrues de la marine impliquent une solde inférieure au 
SMIC. Pour respecter cette disposition de salaire minimum, une indemnisation compensatrice est 
versée. Cette situation parait pourtant vite préjudiciable lors des calculs des pensions de retraite, car 
elle implique une absence de revalorisation des soldes de base pour les plus jeunes recrues. En 
conséquence, à l’heure de la retraite, seule la solde de base hors indemnité est considérée.

De plus, les pensions de retraite au sein de la marine est sous-indexée depuis plusieurs années. Les 
retraités ne peuvent que subir l’inexorable érosion de leur pouvoir d’achat. Cette perte s’est traduite 
entre 2010 et 2021une perte de plus de 10%. La dernière revalorisation des retraites de base 
s’élevait maigrement à 1,1%, quand les coûts de la vie n’ont cessé d’exploser et que les dépenses 
rudimentaires écrasent les budgets des foyers, exsangues. 
Les retraités attendent que leur pouvoir d’achat minimum soit préservé a minima de l’inflation, qui 
s’estime à 5,8% en juin 2022, accompagnée d’une hausse de 8% des pensions militaires pour 
rattraper leur pouvoir d’achat. 

Cet amendement vise donc à augmenter les pensions dans la marine.  


